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(54)  Plan  à  langer 

(57)  Plan  à  langer  (1  )  comprenant  un  plateau  (2)  ap- 
te  à  recevoir  un  matelas  à  langer,  destiné  à  être  adapté 
sur  le  dessus  d'une  ouverture,  notamment  le  dessus 
d'une  baignoire  ou  d'un  lit-cage,  et  dans  lequel  la  face 

inférieure  (1  9)  du  plateau  présente  des  moyens  (20)  ap- 
tes  à  caler  ledit  plateau  (2)  sur  les  bords  (B1  ,B2  ;  L1  ,L2) 
de  l'ouverture,  caractérisé  en  ce  que  ces  moyens  sont 
réglables  en  position  et  verrouillables  sur  les  bords 
(B1,B2  ;  L1,L2)  de  l'ouverture. 
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Description 

Domaine  Technique 

L'invention  concerne  un  nouveau  plan  à  langer  du 
type  comprenant  un  plateau  apte  à  recevoir  un  matelas 
à  langer. 

Techniques  antérieures 

On  connaît  déjà  des  plans  à  langer  destinés  à  être 
adaptés  sur  le  dessus  d'une  ouverture,  telle  que  par 
exemple  au  dessus  d'une  baignoire  ou  d'un  lit-cage, 
dans  lequel  la  face  inférieure  du  plateau  destinée  à  re- 
cevoir  le  matelas  à  langer  proprement  dit,  présente  des 
plots  aptes  à  caler  le  plateau  sur  les  bords  de  l'ouvertu- 
re.  Bien  que  largement  répandue,  cette  solution  présen- 
te  l'inconvénient  de  n'être  adaptée  qu'à  une  seule  lar- 
geur  d'ouverture.  Il  s'ensuit  une  absence  de  versatilité 
selon  les  différentes  dimensions  d'ouverture,  et  partant, 
un  manque  de  sécurité  dans  les  conditions  d'utilisation 
où  l'ouverture  est  différente  de  celle  pour  laquelle  le  plan 
est  prévu.  En  effet,  un  plan  à  langer  adapté  à  une  bai- 
gnoire  déterminée  ne  pourra  pas  s'adapter  à  un  lit  -cage 
et  vice-versa  (voir  aussi  BE-A-896  888  et  EP-A- 
0288047). 

L'invention  pallie  ces  inconvénients.  Elle  vise  un 
plan  à  langer  du  type  en  question  qui  soit  parfaitement 
adapté  quelles  que  soient  les  dimensions  de  l'ouverture 
de  l'organe  destiné  à  le  recevoir. 

Description  sommaire  de  l'Invention 

L'invention  concerne  un  plan  à  langer  comprenant 
un  plateau  apte  à  recevoir  un  matelas  à  langer,  destiné 
à  être  adapté  sur  le  dessus  d'une  ouverture,  notamment 
le  dessus  d'une  baignoire  ou  d'un  lit  -cage,  et  dans  lequel 
la  face  inférieure  du  plateau  présente  des  moyens  aptes 
à  caler  ledit  plateau  sur  les  bords  de  l'ouverture,  carac- 
térisé  en  ce  que  ces  moyens  sont  réglables  en  position 
et  verrouillables  sur  les  bords  de  l'ouverture. 

Dans  une  première  forme  d'exécution,  le  plateau 
comporte  sur  les  deux  bords  latéraux  principaux  des 
évidements  longitudinaux  destinés  à  former  bacs  de 
rangement. 

Dans  une  seconde  forme  d'exécution  préférée,  le 
plateau  est  de  forme  générale  rectangulaire,  et  selon 
l'invention  ledit  plateau  présente  des  lumières  dispo- 
sées  en  croix  au  voisinage  de  chacun  de  ses  quatre  an- 
gles  et  les  moyens  de  réglage  et  de  verrouillage  carac- 
téristiques  sont  aptes  à  coulisser  et  à  se  bloquer  dans 
lesdites  lumières. 

Avantageusement,  en  pratique  : 

les  moyens  de  réglage  et  de  verrouillage  sont  cons- 
titués  par  un  plot  formant  pied  dont  le  fond  coopère 
avec  un  taquet  coïnceur,  constitué  respectivement  : 

d'une  base  venant  se  loger  dans  le  fond  du 
plot  ; 
d'un  bras  traversant  et  coulissant  dans  une 
lumière  ; 

s  .  d'une  languette  de  blocage  comprenant  une 
came  coopérant  avec  les  bords  de  la  lumière  ; 

le  taquet  coïnceur  comporte  également  un  joint  to- 
rique  interposé  entre  la  face  supérieure  de  la  base 

10  du  bras  et  le  fond  du  plot  ; 
la  face  inférieure  du  plateau  comporte  deux  nervu- 
res  de  renfort  en  X,  dont  les  extrémités  comportent 
lesdites  lumières  ; 
la  face  verticale  arrière  du  plateau,  destinée  à  être 

15  positionnée  du  côté  de  la  tête  de  l'enfant  à  langer, 
présente  des  ouvertures  aptes  à  recevoir  une  ven- 
touse  destinée  à  être  plaquée  sur  la  paroi  verticale 
surplombant  l'ouverture,  telle  que  par  exemple  la 
baignoire,  et  par  là  assumer  un  bon  maintien  de 

20  l'ensemble. 

En  pratique,  d'une  manière  générale,  le  plan  à  lan- 
ger  conforme  à  l'invention  est  réalisé  en  matière  plasti- 
que  thermoformée. 

25 
Description  sommaire  des  figures 

La  manière  de  réaliser  l'invention  peut  être  réalisée 
et  les  avantages  qui  en  découlent  ressortiront  mieux  de 

30  l'exemple  de  réalisation  qui  suit,  à  l'appui  des  figures 
annexées,  dans  lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'une  forme 
d'exécution  préférée  du  plan  à  langer  selon  l'invention 
montré  en  coupe  selon  l'axe  ll-H'  à  la  figure  2  et  vue  de 

35  côté  à  la  figure  3. 
La  figure  4  est  une  vue  de  côté  d'un  plot  de  ver- 

rouillage  caractéristique  de  l'invention  montré  vu  de 
dessus  à  la  figure  5. 

Les  figures  6  et  7  représentent  respectivement  en 
40  position  déverrouillée  (figure  6)  et  en  position  verrouillée 

(figure  7)  le  moyen  de  réglage  et  de  verrouillage  par  ta- 
quet  coïnceur  de  la  figure  4. 

La  figure  8  est  une  vue  en  perspective  représentant 
séparément  les  éléments  des  moyens  de  réglage  et  de 

45  verrouillage. 

Manière  de  réaliser  l'invention 

En  se  référant  à  la  figure  1  ,  le  plan  à  langer  confor- 
so  me  à  l'invention  désigné  par  la  référence  générale  (1) 

est  réalisé  par  thermoformage  en  matière  plastique  po- 
lyoléfine,  telle  que  polypropylène  ou  polyéthylène. 

Ce  plan  à  langer  (1)  comprend  un  plateau  (2)  apte 
à  recevoir  un  matelas  à  langer  non  représenté,  d'usage 

55  courant  pour  cette  application.  Ce  plan  à  langer  est  des- 
tiné  à  être  adapté  sur  le  dessus  d'une  ouverture,  telle 
que  les  bords  d'une  baignoire  (B1,B2)  ou  d'un  lit-cage 
(L1.L2). 

2 
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Le  plateau  (2)  présente  sur  les  deux  bords  latéraux 
principaux  (3,4)  des  évidements  (5,6)  destiné  à  former 
bacs  de  rangements  pour  des  objets  divers,  tels  que 
éponges,  brosses,  savons,  etc.. 

Dans  la  forme  d'exécution  préférée,  le  plateau  (2) 
est  de  forme  générale  rectangulaire  et  présente  à  cha- 
cun  de  ses  quatre  angles  quatre  lumières  (10,11  ,12,13). 
Plus  exactement,  la  face  inférieure  du  plateau  (voir  fi- 
gure  2)  présente  deux  nervures  de  renfort  (15,16)  en  X, 
dont  les  extrémités  comportent  lesdites  lumières 
(10-13).  Ces  lumières  (1  0-1  3)  coopèrent  avec  un  moyen 
de  réglage  et  de  verrouillage  caractéristique  de  l'inven- 
tion. 

Ce  moyen  caractéristique  (voir  figures  6,  7  et  8),  dé- 
signé  par  la  référence  générale  (20)  est  essentiellement 
formé  de  trois  parties  distinctes,  à  savoir 
respectivement  : 

un  plot  (21)  creux  moulé  ou  thermoformé  formant 
pied,  de  forme  générale  légèrement  tronconique,  et 
dont  le  fond  (22)  d'une  part,  vient  s'appliquer  contre 
la  face  inférieure  (1  9)  du  plateau  (2),  et  d'autre  part, 
présente  deux  oreilles  (23,24)  disposées  sur  le  des- 
sus  (voir  figure  5),  destinées  à  être  positionnées 
contre  les  bords  des  rainures  (15)  et  (16);  la  face 
interne  du  fond  (22  )  présente  une  couronne  cylin- 
drique  (25)  dont  les  parois  sont  sensiblement  paral- 
lèles  à  celles  du  plot  (21  ),  mais  dont  la  hauteur  est 
limitée  seulement  à  une  portion  du  fond  ; 
un  taquet  coïnceur  (30)  également  en  matière  plas- 
tique  moulée  ou  injectée,  monobloc,  constitué  res- 
pectivement 

d'une  base  (31  )  destinée  à  venir  se  loger  dans 
la  couronne  (25)  en  s'appuyant  sur  la  face  in- 
terne  (26)  du  plot,  d'un  bras  (32)  orthogonal  à 
la  base  (31)  destiné  à  traverser  et  à  coulisser 
dans  les  lumières  (10-13); 
d'un  axe  (33)  parallèle  à  la  base  (31),  destiné 
à  passer  à  travers  l'ouverture  caractéristique 
(27,28)  ménagée  sur  le  dessus  (22),  puis  à  dé- 
passer  les  lumières  (10-13); 
d'un  joint  torique  (34)  compressible,  destiné  à 
être  interposé  entre  la  face  supérieure  (35)  de 
la  base  (31)  et  la  face  inférieure  (26)  du  fond 
de  la  couronne  (25); 

une  languette  de  blocage  (40)  (voir  figures  6,  7  et 
8),  constituée  d'un  levier  (41)  présentant  à  une  ex- 
trémité  un  crochet  (42)  formant  came  destiné  à 
s'engager  dans  l'axe  (34);  en  basculant  le  levier 
(41  )  (voir  figure  7),  on  comprime  le  joint  torique  (33) 
grâce  au  déplacement  de  la  came  (42)  qui  réhausse 
l'axe  (33)  du  fait  de  l'escamotage  du  levier  (41  )  (voir 
figure  7). 

Lorsque  l'utilisateur  désire  ajuster  le  plan  à  langer 
sur  l'ouverture  d'un  lit-cage  ou  d'une  baignoire,  il  lui  suffit 

d'enlever  le  matelas  à  langer  pour  avoir  accès  aux  ta- 
quets  (30)  et  de  faire  coulisser  le  bras  (31)  dans  les  lu- 
mières  concernées  jusqu'à  ce  que  le  plot  (21)  vienne 
s'appuyer  sur  les  bords  concernés.  A  ce  moment,  de 

s  manière  classique,  l'utilisateur  rabat  le  levier  (41)  de  la 
languette  (40)  pour  assurer  le  positionnement  et  le  ver- 
rouillage  des  plots  (21)  contre  les  bords  de  l'ouverture 
concernée.  En  position  verrouillée  (voir  figure  7),  la  lan- 
guette  (41)  est  complètement  escamotée  dans  les  ner- 

10  vures  (15,16)  de  manière  à  ne  pas  former  protubérance 
sur  l'envers  du  matelas  à  langer. 

Avantageusement,  le  plot  (21  )  présente  un  ergot  la- 
téral  (50)  orthogonal  au  plan  du  plot,  destiné  à  servir  de 
butée  pour  passer  sous  les  traverses  supérieures  d'un 

15  lit  à  barreaux  et  ainsi  assurer  un  bon  maintien  du  plan 
à  langer. 

Dans  une  version  avantageuse  (voir  figure  3),  la  fa- 
ce  latérale  arrière  verticale  du  plan  à  langer  présente 
des  ouvertures  destinées  à  recevoir  des  ventouses  (60) 

20  qui  sont  destinées  à  être  plaquées  contre  la  paroi  verti- 
cale  généralement  carrelée  surplombant  la  baignoire, 
et  par  là  assurer  un  bon  maintien  de  l'ensemble. 

Le  plan  à  langer  conforme  à  l'invention  présente  de 
nombreux  avantages  par  rapport  à  ceux  utilisés  à  ce 

25  jour.  On  peut  citer  : 

la  simplicité  mécanique  ; 
la  parfaite  adaptation  aux  différentes  dimensions 
des  ouvertures  possibles  ; 

30  .  la  versatilité  d'adaptation  ; 
la  sécurité  d'emploi. 

De  la  sorte,  il  peut  être  utilisé  avec  succès  dans  tou- 
tes  les  applications  des  plans  à  langer. 

35 

Revendications 

1  .  Plan  à  langer  (1  )  comprenant  un  plateau  (2)  apte  à 
40  recevoir  un  matelas  à  langer,  destiné  à  être  adapté 

sur  le  dessus  d'une  ouverture,  notamment  le  des- 
sus  d'une  baignoire  ou  d'un  lit-cage,  et  dans  lequel 
la  face  inférieure  (19)  du  plateau  présente  des 
moyens  (20)  aptes  à  caler  ledit  plateau  (2)  sur  les 

45  bords  (B1,B2;  L1,L2)  de  l'ouverture,  caractérisé 
en  ce  que  ces  moyens  sont  réglables  en  position  et 
verrouillables  sur  les  bords  (B1,82;  L1,L2)  de 
l'ouverture. 

50  2.  Plan  à  langer  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel 
le  plateau  est  de  forme  générale  rectangulaire,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  plateau  (2)  présente  des 
lumières  (10-13)  disposées  en  croix  au  voisinage 
de  chacun  de  ses  quatre  angles  et  les  moyens  de 

55  réglage  et  de  verrouillage  caractéristiques  sont  ap- 
tes  à  coulisser  et  à  se  bloquer  dans  lesdites  lumiè- 
res  (10-13). 

30 
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3.  Plan  à  langer  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  (20)  de  réglage  et  de  ver- 
rouillage  sont  constitués  par  un  plot  (21)  formant 
pied  dont  le  fond  (32)  coopère  avec  un  taquet  coïn- 
ceur  (30),  constitué  respectivement  :  s 

d'une  base  (31)  venant  se  loger  dans  le  fond 
(22)  du  plot  (21)  ; 
d'un  bras  (32)  traversant  et  coulissant  dans  une 
lumière  (10-13)  du  plateau  ;  10 
d'un  axe  (33)  traversant  des  ouvertures  (27,28) 
du  fond  du  plot  (21)  ; 
d'une  languette  de  blocage  (40)  articulée  sur 
l'axe  (33)  et  comprenant  une  came  (42)  coopé- 
rant  avec  la  face  supérieure  du  fond  (22).  15 

4.  Plan  à  langer  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  le  taquet  coïnceur  (30)  comporte  égale- 
ment  un  joint  torique  (34)  interposé  entre  la  face  su- 
périeure  (35)  du  plot  (21  )  de  la  base  (31  )  et  la  face  20 
inférieure  (26)  du  fond  (22). 

5.  Plan  à  langer  selon  l'une  des  revendications  3  et  4, 
caractérisé  en  ce  que  la  face  inférieure  (1  9)  du  pla- 
teau  (2)  comporte  deux  nervures  de  renfort  (15,16)  25 
en  X,  dont  les  extrémités  comportent  les  lumières 
(10-13). 
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